


Bonjour,
 
Vous trouverez en pièce jointe la signature du Manifeste que vous proposez, pour Poitiers Collectif.
 
De manière générale, nous ne signons rien à la légère : lorsque c’est signé publiquement, cela vaut
réellement engagement. 
Nous souhaitons donc apporter quelques précisions, pour expliciter les conditions de mise en œuvre
de certains engagements, ou certaines remarques.
 
Nous acceptons de cocher toutes les mesures, avec : 

Pour la première, une prudence à avoir sur la communication relative à cet engagement. Nous
sommes convaincus qu’il est possible, et souhaitable, de réduire significativement la
consommation de viande, tout en renforçant le soutien à l’agriculture bio, locale, et respectueuse
de la bientraitance animale, donc en faisant aussi du mieux pour l’agriculture locale. Toutefois,
compte tenu du contexte extrêmement tendu en matière agricole, nous exprimons une réserve
sur l’acceptabilité sociale de cette mesure, et donc sur la manière de la communiquer : sans
prendre le temps de l’explication du pourquoi et du comment, elle nous semble risquer d’être
caricaturée et donc contre-productive. Cela doit donc bien s’inscrire dans une stratégie
alimentaire et agricole globale de territoire.

 
Pour la seconde.

Je vous retranscrit ici un extrait de notre programme qui y correspond : 
« Du végétal dans nos assiettes » : les cantines scolaires proposent actuellement deux repas végétariens
par semaine aux enfants, déjà un de plus que les préconisations de la loi EGALIM. Dans le cadre de la
construction de la troisième cuisine centrale, nous proposerons d’aller plus loin et inviterons les parents
qui le souhaitent à choisir une option végétarienne intégrale en début d’année, avec un tarif incitatif »

 Actuellement, la saturation de nos lignes de production dans nos 2 cuisines centrales actuelles ne
permet pas de lancer une ligne de production dédiée à la production quotidienne de repas
végétariens. La condition de mise en œuvre de l’engagement n°2 est donc la construction de cette
nouvelle cuisine centrale, qui est bien sur les rails, dans le cadre du Campus de l’alimentation que
nous co-portons avec la Région (à Grand Pont). Autre extrait de notre programme : 
« Nous porterons, avec la Région Nouvelle-Aquitaine, le projet de Campus de l’alimentation, sur le
territoire de Grand Poitiers, qui proposera des formations dédiées à la restauration collective pour une
alimentation saine et respectueuse. Ce Campus sera une école d’application, qui permettra de former les
apprenantes et les apprenants à une cuisine réelle, qui constituera la troisième cuisine centrale de
Poitiers. Cet outil sera mutualisé avec d’autres communes de Grand Poitiers »
 

La mesure 3 est déjà mise en œuvre.
 

La mesure 6 aussi : pour information, les repas ou réceptions organisées par notre service
protocole (en interne ou via des prestations) sont régulièrement 100% végétariens, et comportent
toujours une part majoritaire de végétariens, même pour les manifestations les plus symboliques.
A titre d’exemple, cette année comme les précédentes de manière croissante, la cérémonie des
vœux de la Ville est composée à 80% d’offre végétarienne.

 
Mesure 7 et 8 : cela s’inscrit dans le prolongement de la signature de la Charte ETICA par la Ville
de Poitiers, un premier engagement, déjà transcrit dans notre SPASER et dans le nouveau
marché public alimentaire lancé en 2025, qui a vocation à aller plus loin en matière d’exigences.

 
Nous restons à votre disposition pour tout échange relatif à ces éléments.
 
Bravo pour votre engagement, 
Avec tout notre soutien,
 
Léonore Moncond’huy, pour Poitiers Collectif.
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